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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 EN DATE DU 28 FEVRIER 2008
Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président.

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à DOMPIERRE à 20 heures 30.
Nombre de Membres présents : 22 Titulaires, 12 Suppléants.

Nombre de Membres excusés : 1 Titulaire, 7 Suppléants.

Nombre de Membres absents : 2 Titulaires, 6 Suppléants.

Le quorum est atteint ( 24 votants : 22 titulaires et 2 suppléants)
Monsieur le Président souhaite la bienvenue à l’assemblée et laisse la parole à Monsieur Jean-Marie HARAUX, maire de Dompierre, avant d’ouvrir la séance.

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard THIEBAUT a été nommé secrétaire, à l’unanimité.
Le Compte-rendu du Conseil Communautaire en date du 1er Février 2008 est approuvé à l’unanimité.

Ordre du jour : 
1°) Approbation du Compte Administratif 2007.

2°) Approbation du Compte de Gestion 2007 du Receveur. 

3°) Affectation des résultats 2007.

4°) Vote du Budget Primitif 2008.

5°) Vote des taux d’imposition 2008 (contributions directes et Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères).

6°) Portage de repas :

· modification du tarif,

· modification du poste d’agent chargé du portage de repas en emploi d’adjoint technique 2ème classe.

7°) Informations et questions diverses.
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1°) Approbation du Compte Administratif 2007.

Monsieur Lucien DEBLAY, Président s’étant retiré lors de l’approbation du Compte Administratif,

L’approbation du Compte Administratif 2007 a eu lieu sous la présidence de Monsieur Jean-Marie HARAUX, Vice-Président. Les résultats de l’exercice 2007 se présentent ainsi :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES : 453 696,51 €  -  DEPENSES : 386 042,50 €

= Résultat net de la section   =  
67 654,01 €
+ excédent antérieur reporté (compte 002 au budget 2006) : 
   123 559,97 €

= Résultat cumulé à l’issue de l’année 2007 : 
+ 191 213,98 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

RECETTES : 102 827,85 €  - DEPENSES : 270 997,62 € 
= Résultat net de la section =  
-168 169,77 €

+ solde d’exécution d’investissement reporté (année 2006 ) : 
+ 293 484,50 €

= Résultat d’investissement cumulé à l’issue de 2007 = 
+ 125 314,73 €

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, APPROUVE, à l’unanimité, le Compte Administratif 2007.

2°) Approbation du Compte de Gestion 2007 du Receveur.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, APPROUVE, à l’unanimité, le Compte de Gestion 2007 du Receveur.
3°) Affectation des Résultats 2007.

Sachant que la section de fonctionnement dégage un résultat excédentaire de 191 213,98 €

Que la section d’investissement dégage un résultat d’exécution excédentaire de 125 314,73 €

Mais, en section d’investissement, le montant des restes à réaliser est de :

· 606 355,68 € en dépenses,

· 304 400,00 € en recettes,

Le besoin en financement pour la section d’investissement peut donc être estimé à : 176 640,95 €.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, d’affecter les résultats de l’exercice de la façon suivante :
· Compte 1068  Excédent de fonctionnement capitalisé : 176 640,95 €
· Compte 002    Excédent de fonctionnement reporté :     14 573,03 €
4°) Vote du Budget Primitif 2008

· Budget Principal de la Communauté de Communes

Monsieur le Président explique pourquoi nous sommes dans l’obligation de présenter ce budget primitif, qui sera appliqué par la nouvelle équipe, avant l’échéance électorale. Il précise toutefois qu’en section d’investissement, nous nous bornons à  ce qui était prévu : terrain de football, voirie, OPAH, étude sur les cours d’eau.

Questions/précisions sur le budget primitif : 

· Entretien terrain (compte 61521) : cela représente 8/12ème du coût d’entretien du terrain pour 2008.

· L’importante augmentation de l’indemnité des président et vice-présidents est justifiée par le fait que ceux-ci ne prennent respectivement que 60% et 65% de l’indemnité prévue et que les nouveaux élus seraient en droit de demander la totalité de celle-ci. 

· Tenter un recours pour récupérer la TVA sur les ordures ménagères, indûment payée au SICOVAD depuis que toutes les communes de la Communauté de Communes sont adhérentes au SICOVAD.

· Achat d’un scanner : vérifier que cette fonction n’existe pas sur l’imprimante actuelle.

· OPAH-façades : un délégué propose que l’on ralentisse le rythme des réalisations, ce qui permettrait de faire des économies : proposition non retenue. 

· Travaux de voirie, le Chemin de Mazerey à Gugnécourt ne sera peut-être pas réalisé cette année.

· Ligne 1641 en investissement : réalisation d’un emprunt : il s’agit d’un « emprunt d’équilibre » qui équilibre la présentation du budget mais ne sera réalisé qu’en fin d’année, si la situation le justifie.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, APPROUVE, par 2 voix CONTRE et 22 voix POUR, le budget primitif 2008 présenté par Monsieur le Président et qui s’équilibre ainsi :

	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	Dépenses
	Recettes

	Crédits votés au budget
	439 550,52 €
	431 227,49 €

	Report de l’excédent de fonctionnement
	
	8 323,03 €

	Total
	439 550,52 €
	439 550,52 €


	SECTION D’INVESTISSEMENT
	Dépenses
	Recettes

	Crédits votés au budget
	1 027 776,46 €
	904 461,73 €

	Report du solde exécution d’investissement 
	
	123 314,73 €

	Total
	1 027 776,46 €
	1 027 776,46 €


· Budget annexe « Assainissement »

Monsieur le Président informe les délégués que pour la première fois il y a un budget annexe car des travaux d’assainissement seront réalisés sur la Commune de Sercœur (montant du devis : 7 025,30 € TTC, à réactualiser) et il faudra rémunérer le Commissaire Enquêteur qui va réaliser l’Enquête Publique.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, APPROUVE, à l’unanimité, le budget primitif 2008 « Assainissement » présenté par Monsieur le Président.

5°) Vote des taux d’imposition 2008.

· Contributions directes :

Les délégués prennent connaissance des propositions du bureau. Le Président propose une augmentation des quatre taxes de 3%, soit :
	
	Taux actuel
	Taux proposé

	Taxe d’habitation
	1,83 %
	1,88 %

	Taxe foncière (pour le bâti)
	2,60  %
	2,68 %

	Taxe foncière (pour le non-bâti)
	5,63 %
	5,80 %

	Taxe professionnelle
	2,27 %
	2,34 %


Remarques :

Un délégué de Girecourt fait remarquer que sa commune, qui a des bases fortes, est pénalisée.

Un délégué de Pierrepont regrette que le taux de la Taxe Foncière pour le non-bâti soit supérieur à la moyenne des communes.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, DECIDE, par 18 voix POUR, 1 ABSTENTION et 5 voix CONTRE d’augmenter les taux d’imposition de 3 %.

· Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, de reconduire le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères à 9,70 %.

6°) Portage de repas :

· Modification du tarif
Pour pallier à l’augmentation de la fabrication des repas et des diverses charges, le Président propose de passer le prix du repas de 5,95 € à 6,15 €.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, DECIDE, par 23 voix POUR et 1 voix CONTRE, de modifier le tarif du portage de repas à domicile, et de fixer le prix du repas à 6,15 € à compter du 1er mai 2008. 

Précision : La Communauté de Communes participe actuellement à hauteur de 1,28 € par repas.

· Modification du poste d’agent chargé du portage de repas en emploi d’adjoint technique 2ème classe.

Le Président explique que le contrat de l’agent chargé du portage de repas à domicile arrive à son terme le 1er mai prochain et que les contrats aidés ne sont plus possibles pour le moment. Il propose de transformer ce poste et d’ouvrir un emploi d’adjoint technique de 2ème  classe.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, de créer un poste d’adjoint technique de 2ème  classe à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 24 heures à compter du 2 mai 2008.

5°) Informations et questions diverses 
· Voirie intercommunale : La réception des travaux de voirie a lieu le 29 février.
· Terrain de football de Padoux : Actuellement, les travaux sont suspendus mais il ne reste que 8 jours de travail au maximum.
· Elections municipales : Monsieur le Président informe les délégués qu’une lettre va parvenir aux maires afin qu’ils mettent à l’ordre du jour de la 1ère réunion du Conseil Municipal l’élection des délégués à la Communauté de Communes.
· Assainissement :

· SMDANC : Les contrôles des assainissements autonomes vont commencer selon les avis reçus. Monsieur Michel HOUOT donne lecture d’un courrier reçu en mairie et qui informe les maires que c’est la Société VEOLIA EAU qui a été retenue sur le secteur pour effectuer les contrôles.
· Enquête publique : Une rencontre avec le Commissaire enquêteur est fixée au 5 mars pour mettre au point les modalités de l’enquête publique sur le zonage.
· Sivu d’Assainissement a toujours des subventions à recevoir de l’Agence de l’eau. Il devra ensuite rembourser l’ADP qui a avancé 20 000 € puis se dissoudre.
· Avenir de la Communauté de Communes : Monsieur Jean-Marie HARAUX, Vice-président, demande à tous les délégués de réfléchir à l’avenir de la Communauté de Communes qui n’a d’autres ressources que la dotation globale et la fiscalité. Peut-on encore continuer avec ce mode de fonctionnement ? Vivons-nous la fin d’une étape…
A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la séance à 22 heures 30, après avoir remercié les délégués pour le travail accompli depuis 2004.
Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles concernant ce compte-rendu avant le 22 mars 2008.
	Monsieur le Président vous présente ci-dessous, à titre d’information, un bilan concernant le portage de repas à domicile (pour les années 2006 et 2007), ainsi qu’une simulation pour l’année 2008.

	PORTAGE DE REPAS
	
	
	
	 
	
	 

	
	PREVISIONS 2008
	BILAN ANNEE 2007
	BILAN ANNEE 2006

	
	DEPENSES
	RECETTES
	DEPENSES
	RECETTES
	DEPENSES
	RECETTES

	
	 
	 
	
	 
	
	 

	Repas
	28 405.00 €
	39 542.20 €
	26 514.58 €
	37 030.25 €
	24 960.15 €
	38 599.60 €

	Carburant
	2 200.00 €
	 
	2 332.22 €
	 
	2 532.75 €
	 

	Salaires
	11 000.00 €
	 
	14 496.64 €
	 
	15 737.69 €
	 

	Indemnité régisseur
	101.46 €
	 
	101.46 €
	 
	101.46 €
	 

	Charges patronales  (cotisations URSSAF + IRCANTEC)
	2 500.00 €
	 
	921.78 €
	 
	545.30 €
	 

	GAN
	 
	 
	
	 
	0.00 €
	 

	Remboursement CNASEA
	 
	2 336.00 €
	
	11 320.39 €
	
	11 928.21 €

	
	 
	 
	
	 
	
	 

	Amortissement véhicules
	5 631.55 €
	 
	5 631.55 €
	 
	5 631.55 €
	 

	Amortissement mallettes
	0.00 €
	 
	6 376.68 €
	 
	6 376.68 €
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	49 838.01 €
	41 878.20 €
	56 374.91 €
	48 350.64 €
	55 885.58 €
	50 527.81 €

	
	 
	 
	
	 
	
	 

	Différence :
	-7 959.81 €
	 
	-8 024.27 €
	 
	-5 357.77 €
	 

	
	 
	 
	
	 
	
	 

	Nombre de repas livrés 
	6500
	 
	6289
	 
	6808
	 

	
	 
	 
	9 repas en plus pour le "test" en été
	
	 

	Soit coût par repas :
	1,22 €
	 
	1,28 €
	 
	0,79 €
	 

	Prix du repas facturé par le HOME DU CAMEROUN : 4,05 € en 2006 ; 4,21 € en 2007 ; 4,37 € en 2008.

	Simulation pour 2008 sur la base de 6500 repas. Prix/repas : 5.95 € de janvier à avril et 6.15 € à partir de mai.
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